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ENQUÊTE INSEE SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET RISQUES
PSYCHOSOCIAUX
L’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise de juillet 2024 à mars 2025 une enquête sur le
thème des conditions de travail et risques psychosociaux, conçue par la Direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques (Dares) du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités.

Cette enquête est essentielle pour obtenir une description précise du travail, de ses conditions et des risques professionnels sous
divers angles tels que les horaires, le télétravail, les discriminations et le harcèlement, la pénibilité, et la santé au travail. Elle est
reconnue d’intérêt général par le Conseil national de l’information statistique (Cnis).
Elle est réalisée auprès d’un échantillon de logements tirés aléatoirement sur l’ensemble du territoire français.
Des ménages seront sollicités sur la commune d’Alès. Un enquêteur de l’insee chargé de les interroger prendra donc contact avec
certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant.
Les réponses fournies lors des entretiens restent confidentielles, comme la loi en fait la plus stricte obligation et serviront
uniquement à l’établissement de statistiques.
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez.

Pour plus d'informations sur l'enquête
sur les conditions de travail et risques psychosociaux
https://www.insee.fr/fr/information/7625812
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